
Conditions Générales de Vente – Bons Baisers d’Italie

1. Informations légales

L’événement « Bons Baisers d’Italie » est organisé par Mutatis Mutandis (Club Sport Auto), SARL au
capital de 2 000 €, dont le siège social est situé 131 boulevard Carnot, 78110 Le Vésinet, immatriculée au
RCS de Versailles sous le numéro 900 956 046, SIRET 90095604600016, TVA FR10900956046.
L’événement est réalisé en partenariat avec Reworld Media, éditeur du magazine Sport Auto et détenteur
de la marque « Sport Auto », qui accorde à Mutatis Mutandis les droits d’usage nécessaires pour la
communication, la valorisation et la promotion de l’événement. Reworld Media intervient exclusivement en
qualité de partenaire média et n’assume aucune responsabilité opérationnelle, logistique, contractuelle ou
financière vis-à-vis des participants.

2. Nature de l’événement

« Bons Baisers d’Italie » est un rallye touristique sur routes ouvertes, sans chronométrage ni classement.
Il ne s’agit pas d’une compétition au sens du Code du sport. Chaque participant s’engage à respecter le
Code de la route, les limitations de vitesse et les consignes de sécurité émises par l’organisation.
L’événement comprend l’hébergement, la restauration, l’assistance logistique, les activités et visites
prévues au programme. Ne sont pas inclus : le carburant, les péages, les consommations personnelles,
les amendes, les réparations, ni le transport routier du véhicule jusqu’au point de départ.

3. Inscription

L’inscription se fait via le formulaire de pré-inscription en ligne sur www.thejames.run et ne devient
définitive qu’après validation par l’Organisateur et encaissement du premier acompte. Le Club Sport Auto
se réserve le droit de sélectionner les dossiers afin de garantir la cohérence du plateau et la sécurité de
l’événement.

4. Tarification et paiement

Le montant total du rallye est fixé à 15 200 € TTC par équipage (deux personnes, un véhicule). Le
paiement s’effectue selon le calendrier suivant : acompte n°1 de 4 500 € à la signature du dossier
d’inscription, acompte n°2 de 4 500 € au plus tard le 15 décembre 2025, solde de 6 200 € au plus tard le
1er février 2026. Les paiements peuvent être effectués par virement bancaire ou carte bancaire selon les
instructions transmises par l’Organisateur. Tout retard ou défaut de paiement pourra entraîner l’annulation
automatique de la participation sans remboursement des sommes déjà versées.

5. Annulation par le participant

En cas d’annulation par le participant, les conditions suivantes s’appliquent : avant le 30 novembre 2025,
remboursement à hauteur de 50 % des sommes versées ; entre le 1er et le 31 décembre 2025,
remboursement limité à 25 % selon les frais engagés ; à partir du 1er janvier 2026, aucun remboursement
ne sera effectué sauf remplacement confirmé de l’équipage par un autre accepté par l’Organisateur,
auquel cas un remboursement partiel pourra être accordé, déduction faite de 300 € de frais administratifs.
En cas de non-présentation, de départ anticipé ou de comportement contraire à l’esprit du rallye, aucun
remboursement ne sera possible. Il est fortement conseillé de souscrire une assurance annulation
personnelle.

6. Annulation ou modification par l’organisateur

L’Organisateur se réserve le droit d’annuler, de reporter ou de modifier l’événement pour des raisons de
sécurité, de force majeure, de conditions exceptionnelles ou de nombre insuffisant de participants. En cas
d’annulation non imputable au participant, les sommes versées seront reportées sur une autre édition ou
remboursées partiellement, déduction faite des frais irréversibles déjà engagés et justifiés.



7. Responsabilités et assurances

Chaque participant déclare être titulaire d’un permis de conduire valide, conduire un véhicule conforme et
assuré (responsabilité civile automobile, dommages, vol, incendie) et disposer d’une assurance
personnelle couvrant les dommages corporels. L’Organisateur ne peut être tenu responsable des
dommages matériels ou corporels subis ou causés par les participants, ni des infractions au Code de la
route. Tout comportement dangereux ou contraire à l’esprit du rallye pourra entraîner l’exclusion
immédiate sans remboursement.

8. Données personnelles (RGPD)

Les données collectées sont traitées par Mutatis Mutandis (Club Sport Auto) pour la gestion des
inscriptions, la logistique, la facturation et la communication liée à l’événement. Le traitement repose sur la
base légale de l’exécution du contrat et de l’intérêt légitime du Club. Les participants disposent d’un droit
d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation et d’opposition, qu’ils peuvent exercer par email à
rgpd@sportauto.club. Les données peuvent être transmises uniquement aux prestataires impliqués dans
la logistique, dans la stricte mesure nécessaire.

9. Droit à l’image

Sauf opposition écrite avant le départ, les participants autorisent Mutatis Mutandis (Club Sport Auto) à
utiliser les images (photos, vidéos) prises durant l’événement pour sa communication (site web, presse,
réseaux sociaux). Cette autorisation est donnée à titre gracieux, pour une durée de 5 ans et sur le
territoire monde.

10. Droit applicable et juridiction compétente

Les présentes conditions sont régies par le droit français. En cas de litige, les tribunaux compétents du
ressort de Versailles seront seuls compétents, sauf dispositions légales contraires.

11. Acceptation

En validant le formulaire de pré-inscription, le participant reconnaît avoir pris connaissance et accepté les
présentes Conditions Générales de Vente, incluant les modalités de paiement et d’annulation, et atteste
que son véhicule est assuré, conforme au Code de la route et qu’il respectera les consignes de sécurité
de l’organisation.


